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santés attaches à la Cour et dans les Chancelleries réussit à faire passer telle 
mesure qui est en contradiction directe avec telle autre prise par le Souverain. Ce 
serait aux Ignatieff et consorts qu’il faudrait attribuer l’envoi d’émissaires reli
gieux et laïques dans les contrées que voudrait pacifier le Souverain. Le voyage 
actuel du Comte Ignatieff ne serait pas volontaire mais aurait été provoqué par 
le Souverain qui veut mettre fin aux intrigues de ce général.

D’autres enfin prétendent que la Russie n’est pas sincère: on ne sait à Vienne 
de ce que le Comte Lamsdorff a dit à Sophia, seulement ce qu’il en a communi
qué au Ballhausplatz: il se pourrait que tout en réclamant de la Bulgarie l’atti
tude correcte que le Gouvernement princier vient de prendre en faisant empri
sonner les chefs des comités révolutionnaires, le Comte Lamsdorff ait donné à 
Sophia d’autres assurances pour l’avenir et ait dit: «Nous voulons donner au 
Sultan le temps d’exécuter les réformes promises, mais il ne tiendra sûrement 
pas ses promesses; dans ce cas la liberté d’action que nous vous enlevons aujour
d’hui vous reviendra nécessairement et vous serez alors d’autant plus fort vis-à- 
vis de l’Europe que vous aurez sagement suivi ses conseils actuels.»

Vous le voyez, Monsieur le Président, à la surface on paraît très rassuré, mais 
la situation est encore grosse de dangers. Je joins à ces lignes les déclarations de 
M. M. de Koerber et de Szell, de même que le communiqué du Messager gouver
nemental de Russie.

RS. Les journaux annoncent à l’instant que l’Autriche-Hongrie vient d’ériger 
un Consulat à Mitrowitza, voulant par là constater l’action parallèle de l’Au
triche et de la Russie dans les Balkans, telle qu’elle est prévue par l’arrangement 
austro-russe de 1897.
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Le Ministre de Suisse à Paris, Ch. Lardy, 
au Président de la Confédération et Chef du Département politique, A. Deucher

L  Personnelle Paris, 5 mars 1903

D’après ce que me dit mon ami M. Louis Renault, jurisconsulte du Ministère 
français des Affaires étrangères avec lequel j ’ai siégé à la Conférence littéraire 
internationale, à la Conférence internationale des Chemins de fer, à la Confé
rence de la Traite des Blanches1, à diverses sessions du Völkerrechtliches Insti
tut, et qui représentera la France avec un médecin et un militaire à la Conférence 
de Genève le 14 septembre prochain2, le rôle de la Suisse à cette Conférence ne 
sera pas facile. M. Renault a pris part aux dernières réunions des sociétés de la

1. Il s ’agit de la Conférence internationale pour la répression de la traite des blanches qui eut lieu 
à Paris du 15 au 20  ju ille t 1902. Cf. E 21 /24320 .
2. Le 24 ju illet 1903 le Conseil fédéral décida  d’ajourner la conférence jusqu’à une époque 
indéterminée (FF 1903, III, p. 1148). Cf. DDS, vol. 5, n° 103.
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Croix-Rouge à Vienne et à Pétersbourg. Il a été rapporteur à La Haye, de la 
Convention étendant aux guerres maritimes les principes arrêtés à Genève en 
1864. Il m’a exposé en partie les susceptibilités, les jalousies, qui existent entre 
les sociétés nationales et le Comité international de Genève, le mauvais vouloir 
de plusieurs Etats, notamment de la Russie, ou de certains délégués russes, les 
manœuvres des Belges et des Hollandais pour tâcher d ’évincer la Suisse des 
grandes affaires internationales en exploitant contre nous les opinions ou les 
préjugés des Etats monarchiques, la difficulté avec laquelle on avait réussi à faire 
passer à La Haye un vœu qui n’écartât pas la Suisse de la direction des pourpar
lers futurs pour la révision de la Convention de Genève. En un mot, M. Renault 
m’a dit qu’il était indispensable que la Conférence de septembre prochain réus
sît, parce qu’un échec serait exploité avec plaisir contre la Suisse par ceux qui 
jalousent notre situation internationale, nos bureaux internationaux, nos arbi
trages etc.

Comme nous sommes d’anciens amis et avons l’habitude de travailler ensem
ble ou de nous disputer l’un contre l’autre, M. Renault m’a naturellement engagé 
à accepter l’appel que Vous me faites l’honneur de m’adresser de la part du 
Conseil fédéral3; mais j ’ai vu par notre entretien, par les travaux auxquels M. 
Renault s’est livré depuis 20 ans sur cette question, par ce qu’il m ’a dit de la 
mauvaise humeur qui règne dans certains cercles contre le Comité Central de 
Genève, que la tâche est bien plus considérable qu’elle ne paraît au premier 
aspect.

Je vous avoue que j ’espérais avoir des vacances l’été prochain, car, l’année 
dernière, mes vacances ont été considérablement absorbées par la Conférence 
de la Traite des Blanches, par la présidence de l’Institut de droit international à 
Bruxelles et par une mission monétaire de M. Hauser. Je n’ai guère eu plus d’une 
dizaine de jours de vacances l’été dernier.

S’il doit y avoir un changement dans le personnel de mes collaborateurs à 
Paris, cela rend peut-être difficile que je consacre à l’étude des documents, si 
nombreux, à consulter, le temps nécessaire. En outre il sera probablement dési
rable qu’à côté d ’entretiens officieux avec le principal délégué français M. 
Renault, j ’aille voir officieusement quelques-uns des principaux personnages, 
des premiers violons probables de la Conférence, afin de les disposer favorable
ment et de préparer le terrain ou tout au moins la procédure. Avec 35 Etats, on 
se trouvera en présence d’une centaine de délégués. Ce sera une vraie Tour de 
Babel, et il importe de trouver des combinaisons pour réduire le plus possible les 
Conférences plénières pour travailler en Commissions, pour organiser une com
mission de rédaction peu nombreuse qui ferait la plus grande partie du travail 
effectif et qui éviterait de discuter les rédactions devant cent personnes dont la 
plupart parle mal le français.

En dehors d ’un discours d ’ouverture et d ’un discours de clôture qui pour
raient, me semble-t-il, être prononcés par Vous, Monsieur le Président, mieux 
que par personne en Votre double qualité de chef de nos Relations Extérieures 
et d ’ancien médecin, je me représente qu’il faudra tâcher surtout d ’éviter les

3. Dans sa séance du 17 février 1903, le Conseil fédéral proposa de désigner Lardy com m e un 
des représentants suisses à la conférence. Cf. E 1004 1 /212 , n° 640.

dodis.ch/42835dodis.ch/42835

http://dodis.ch/42835


26 M A R S  1903 935

phrases, de simplifier, de rapetisser, de chloroformer. A  première vue, je pense 
qu’il faudra veiller à ce qu’on reste aussi technique et aussi pratique que possible, 
et que la délégation suisse devrait, la première, s’imprégner de cet esprit. Ose- 
rais-je Vous dem ander quels seraient mes deux collègues? M. Renault m ’a indi
qué le nom de M. Odier, conseiller national à Genève comme tout à fait qualifié; 
il l’a vu à l’œuvre à La Haye et à la réunion de la Croix-Rouge à Pétersbourg. Je 
pense que le troisième délégué serait un militaire ou plutôt un médecin militaire. 
M. Renault redoute les personnes «grandiloquentes» dans les conférences inter
nationales, et moi aussi, je l’avoue, en sorte que je serais très heureux si la délé
gation suisse dans son ensemble pouvait marcher bien d ’accord dans le même 
esprit.

A -/4

4. Suit la discussion de quelques questions de nature administrative dans l ’hypothèse où Lardy  
serait désigné com m e délégué.
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Le Ministre de Suisse à Paris, Ch. Lardy, 
au Président de la Confédération et C hef du Département politique, A . Deucher

R P  Paris, 26 mars 1903

/ . . . y 1
Q uant à la politique extérieure, les débats de la Chambre et du Sénat à propos 

du budget des Affaires étrangères n’ont pas fait grande lumière.
Le seul point à noter, a été l’invitation très nette de M. Ribot à M. Delcassé 

d ’avoir à s’abstenir de toutes conversations im prudentes à Londres et à M adrid 
sur un partage possible du Maroc. Il n’est plus contesté aujourd’hui, malgré ce 
que m ’avait dit l’Am bassadeur d ’Angleterre à Paris, que M. Cambon, A m bassa
deur de France à Londres, a tenté d ’avoir des entretiens sur un partage du Maroc 
avec Lord Lansdowne, qui a fait semblant de ne pas comprendre. La question est 
de savoir si Cambon a eu cette conversation par ordre de Delcassé ou s’il a agi de 
son chef. On rappelle qu’à l’époque où ce même Paul Cambon était A m bassa
deur à M adrid (ne pas le confondre avec son frère Jules Cambon, qui est précisé
ment aujourd’hui Am bassadeur à M adrid), il avait dem andé une audience à la 
Reine régente, sortit de sa poche une carte du Maroc, et voulut proposer le par
tage de ce pays au grand étonnem ent de la Reine, qui l’avait prié de s’adresser au 
Ministre des Affaires étrangères. Les ennemis de M. Delcassé prétendent qu’il 
avait fini par céder à la pression du Comité des Affaires étrangères et coloniales

1. Considérations de Lardy  sur la polit ique  intérieure de la France.
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